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OBJET DU PRESENT DOCUMENT 

 

Il s’agit dans ce chapitre de faire une analyse transversale du diagnostic et des enjeux  
réalisés pour chacune des 7 thématiques.  

Cette analyse complète donc le diagnostic et les enjeux par un croisement entre 
thématique. 

Les 7 thématiques sont les suivantes : 

 

Ordre Thématiques 

1 Risques naturels et technologiques  

2 Biodiversité et milieux naturels 

3 Energie, et qualité de l’air 

4 Sols et sous sols 

5 Déchets 

6 Eaux superficielles et souterraines 

7 Paysage et cadre de vie 

 

Les thématiques 1, 3, 4 et 5 sont globalement indépe ndantes car elles 
correspondant à un développement anthropique de l’a gglomération. Ils existent 
peu de passerelle entre ces thématiques et les autre s. 

Les thématiques 2, 3 et 7 sont directement liées au x caractéristiques naturelles 
du territoire. L’analyse transversale portera essen tiellement sur ces 3 
thématiques.  

Les documents cartographiques, traduction spatiale des problématiques et des enjeux, 
sont présentés à l’échelle du territoire du SCOT.  
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1. RAPPEL DES DOCUMENTS DE PHASE 1 ET 2 
TRANSMIS PAR THEMATIQUES  

 

Données 
cartographiques 

Les données cartographiques par thématiques ont été , 
dans la mesure du possible, géoréférencées (sous 
MAPINFO).  

 

 

 

La difficulté de l’exercice est de trouver un niveau de définition intermédiaire  entre 
les données générales disponibles à l’échelle régionale ou départementale, et les 
informations de terrain – beaucoup plus précises, mais incomplètes et parcellaires – 
issues d’études spécifiques.  

Les informations parcellaires ou incomplètes permette nt d’étayer l’analyse 
qualitative mais ne peuvent pas être exploitée quan titativement. 
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2. ANALYSE TRANSVERSALE 

2.1. SYNTHESE DE LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE DES 
MILIEUX SUR LE TERRITOIRE DU SIEPAL 

Les secteurs définis sur la carte 8-1 suivante sont déterminés à partir du croisement 
entre les données cartographiques traduisant la qualité environnementale des milieux 
suivantes : 

�  Zones naturelles remarquables (carte 2-2 du diagnostic de la thématique 2) ; 

�  Contexte piscicole et rivières classées (carte 6-6 du diagnostic de la 
thématique 6) ; 

�  Principales entités forestières et agricoles (carte 7-2 du diagnostic de la 
thématique 7). 

On en déduit deux territoires ayant des spécificités remarquables dans le domaine des 
milieux naturels : 

- Une couronne en périphérie du territoire du SIEPAL qui correspond aux zones de 
moyenne montagne ou de contrefort : Cette zone concentre la quasi-totalité des 
espaces naturelles remarquables et les grandes entités naturelles et forestières 
encore préservées de l’urbanisation : Voir SECTEUR VERT sur la carte 8-1 

- La Vienne et une partie des affluents. Ce secteur correspond aux vallées des 
cours d’eau qui se situent à proximité de la zone urbaine et qui accueillent tous les 
espaces naturelles remarquables hors de la couronne périphérique. Ces vallées 
sont par ailleurs des corridors écologiques pour les espèces aquatiques, les 
oiseaux et sur certains tronçons pour la faune terrestre. Voir SECTEUR BLEU sur 
la carte 8-1 
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2.2. LES RESSOURCES NATURELLES  

 

Sur le territoire du SIEPAL, la principale ressource naturelle stratégique est l’eau. 

L’usage principale de la ressource en eau est l’alimentation en eau potable qui est 
réalisée en grande majorité par prélèvement superficiel. La qualité de la ressource est, 
par conséquent, très fragile car l’auto épuration est très faible dans les secteurs 
granitiques. 

La préservation de la qualité de l’eau est un enjeux régional très fort à plusieurs 
niveaux : 

�  économiques : coût de l’alimentation en eau potable, potentiel touristiques et 
de loisir (sports d’eaux vives et pêches), hydroélectricités, irrigation, 
refroidissement de la Centrale Nucléaire de Civaux…, 

�  affectifs : identité régionale liée à l’eau : « Pays de l’arbre et de l’eau ». 

La gestion de l’eau est, par ailleurs, une problématique qui concerne toutes les 
thématiques : 

�  Risques inondation, risques de pénuries d’eau en étiage, 

�  Milieux aquatiques et corridors écologiques constitués par les grandes vallées, 

�  Energie hydroélectrique, 

�  Impact de l’occupation du sol sur les ruissellements et les rejets polluants, 

�  Paysage des grandes vallées et des zones humides. 

Les autres ressources naturelles remarquables sur le territoire du SIEPAL sont : 

- les entités forestières ; 

- l’agriculture ; 

- les carrières en activité. 

Les secteurs définis sur la carte 8-2 et suivantes sont déterminés à partir du 
croisement entre les données cartographiques recensant les principales ressources 
naturelles : 

�  Captage eau potable et hydroélectricité (carte 6-4 du diagnostic de la 
thématique 6) ; 

�  Carrières en activité (carte 4-7 du diagnostic de la thématique 4) ; 

�  Aptitude agricole des sols (carte 4-3 du diagnostic de la thématique 4) ; 

�  Principales entités forestières et agricoles (carte 7-2 du diagnostic de la 
thématique 7). 

 

On en déduit trois territoires ayant des spécificités remarquables dans le domaine des 
ressources naturelles : 

- Limoges Nord et les monts d’Ambazac qui concentrent la très grande majorité des 
prélèvements eau potable de l’agglomération de Limoges et qui se caractérise par 
de nombreuses exploitations forestières : Voir SECTEUR VIOLET sur la carte 8-2; 

- Les contreforts du plateau de MILLEVACHE qui concentrent la quasi-totalité de la 
production hydroélectrique du territoire du SIEPAL et un fort potentiel 
forestier: Voir SECTEUR BLEU sur la carte 8-2 ; 
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-  La partie sud qui se caractérise par la bonne aptitude agricole des sols et par les 
châtaigneraies qui recouvrent l’extrémité sud du territoire: Voir SECTEUR VERT 
sur la carte 8-2.  
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2.3. SYNTHESE OCCUPATION DES SOLS ET PAYSAGES 

 

L’occupation des sols et les paysages sont étroitement liés.  

Ils dépendent tous les deux de la morphologie et de la qualité des sols, 

Les secteurs définis sur la carte 8-3 suivante sont déterminés à partir du croisement 
entre les données cartographiques suivantes : 

�  Paysages remarquables (carte 7-4 du diagnostic de la thématique 7) ; 

�  Occupations des sols (toutes les cartes de la thématique 4) ; 

On en déduit quatre territoires ayant des spécificités remarquables dans le domaine de 
l’occupation des sols et des paysages: 

- Les zones de paysages d’origine agricole: Voir SECTEUR hachuré en vert ou en 
marron sur la carte 8-3, 

- Les zones de paysages naturels : Voir SECTEURS bleu et vert sur la carte 8-3; 

- Les zones de paysages urbains et péri-urbains: Voir SECTEURS gris et ellipses 
sur la carte 8-3. 

 

Comme le montre la carte ci-après, ces territoires se chevauchent et se subdivisent en 
des entités territoriales plus fines. 
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3. LES ENJEUX TRANSVERSAUX  LIES A LA 
PERIURBANISATION 

Les différentes notions liées à la péri urbanisation sont présentées en ANNEXE du 
présent dossier. 

L’enjeu cadre est l’amélioration de la qualité du cadre de vie, décliné en plusieurs 
orientations stratégiques :  

·  Mieux raisonner l’accroissement urbain et maîtriser la péri-urbanisation ; 

·  Protéger et valoriser les éléments du patrimoine paysager ; 

·  Optimiser le choix des localisations et favoriser l’intégration paysagère des 
nouvelles structures bâties ; 

·  Rechercher une meilleure intégration paysagère des entrées de ville ; 

·  Repenser et mieux faire respecter les préconisations paysagères et 
architecturales (couleurs, matériaux …) et les adapter au territoire du ScoT ; 

·  Maîtriser le développement forestier et favoriser la multi-fonctionnalité des 
espaces forestiers péri-urbains. 

 

3.1. IMPACT DE L’ETALEMENT URBAIN 

Depuis une trentaine d’années, le phénomène périurbain a pris de l’ampleur et s’est 
accéléré, en façonnant les communes rurales proches de Limoges. Cette évolution a, 
insidieusement et irrémédiablement bouleversé le paysage traditionnel avec l’arrivée 
massive de population en périphérie du pôle urbain principal. Ce phénomène, difficile à 
délimiter car en perpétuel mouvement, génère des mutations sans précédent dans 
l’environnement immédiat des villes. Malgré la mise en place de plusieurs lois 
d’aménagements du territoire, l’artificialisation des sols est de plus en plus prégnante.   

Après un exode rural massif au début du 20ème siècle, la tendance s’inverse à partir 
des années 70 pour laisser place à un phénomène « d’exode urbain » en direction des 
communes périphériques de Limoges. Les communes voisines de Limoges 
connaissent ainsi une forte progression de leur nombre d’habitants. 

Le phénomène périurbain se développe selon des critères spécifiques : 

·  des soldes naturels et migratoire positifs ; 

·  des migrations quotidiennes de travail ; 

·  une forte proportion d’actifs qui travaillent dans l’agglomération proche ; 

·  l’importance des maisons individuelles ; 

·  la présence de jeunes couples. 

 
Cette nouvelle répartition de la population entraîne des modifications spatiales, mais 
aussi une évolution des modes de vie. Le périurbain est le reflet d’un espace lié à la 
ville, avec une forte mobilité engendrée par les migrations alternantes. Il est de plus en 
plus inséré dans le système socio-spatial des agglomérations et offre une véritable 
interface entre la ville et la campagne. 
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La carte suivante permet de localiser les principaux secteurs concernés par la 
périurbanisation des communes qui se développent aujourd’hui le plus sur le territoire 
du SIEPAL sont situées : 

�  le long de l’autoroute A20 qui constitue un axe drainant rapide, 

�  au nord ouest de la ville de Limoges car les accès sont plus rapides (RD 2000, 
RN141, RN147) et à proximité des zones à fort dynamisme économique : ZI 
NORD de Limoges, ESTER et AEROPORT de Limoges Bellegarde. 

Les zones périphériques des montagnes (Monts d’Ambazac, Monts de Blond et de 
Châlus et contrefort du Plateau de Millevaches)  sont depuis quelques années 
touchées par la périurbanisation. 

 

L’impact de la périurbanisation sur l’environnement est multiple : 

L’étalement urbain provoque : 

�  l’augmentation de l’imperméabilisation : le phénomène de périurbanisation est 
en effet très consommateur d’espaces, parcelles et habitats plus vastes et 
voiries d’accès plus longues ; 

�  l’augmentation du coût des infrastructures et de gestion nécessaires à 
l’assainissement (réseau eau potable, assainissement eaux usées,…) et à la 
gestion des déchets ; 

�  l’augmentation de la circulation automobile. 

 

Les principales conséquences sur l’environnement sont donc : 

�  la destruction ou la dégradation de territoire à forte qualité environnementale : 
corridors écologiques, qualité des eaux superficielles et disparition d’espèces 
emblématiques. 

�  l’augmentation des rejets polluants : assainissement eaux usées et déchets 
difficiles à gérer, consommations de matériaux fossiles (énergie chauffages et 
déplacements, matériaux de construction habitats et voiries).



SIEPAL 

Etude d’environnement – SCoT de Limoges 

Février 2007 Analyse-transversale_definitive_23_03_07/ YE  

 14 

 



SIEPAL 

Etude d’environnement – SCoT de Limoges 

Février 2007 Analyse-transversale_definitive_23_03_07/ YE  

 15 

 

3.2. TERRITORIALISATION DES ENJEUX 

En croisant les cartes 8-1, 8-2 et 8-3 qui traduisent l’état actuel environnemental du 
territoire et la carte 8-4 qui représente la pression urbaine, il apparaît que certaines 
parties du territoire vont être soumis à des enjeux particuliers. 

 

1-Territoires périphériques de moyenne montagne (zone verte sur carte 8-5) 

Jusqu’à la fin des années 1990, la pression urbaine n’atteignait pas les territoires 
périphériques de moyenne montagne (troisième couronne) qui concentrent la majeure 
partie des zones environnementales remarquables (ZNIEFF, Zone NATURA 2000, 
Arrêté de Biotope). Ces secteurs correspondent à des territoires ou les paysages sont 
encore préservés et ou les activités de loisirs et touristique sont importantes : 
contrefort des Monts d’Ambazac, de Blond et de Châlus, du plateau de Millevaches et 
plans d’eau avec baignades (Saint-Pardoux et Ambazac). 

Comme le souligne la carte 8-4, depuis quelques années, la pression urbaine sur ces 
territoires de la troisième couronne est de plus en plus forte. L’environnement de 
qualité de ces territoires (milieux naturels et paysages) est très fragile et il peut être 
menacé par la pression urbaine qui va certainement continuer à s’accroître.  

 

2- Territoire Nord de l’agglomération de Limoges  (zone bleue sur la carte 8-5) 

Ce territoire Limoges concentre la très grande majorité des prélèvements en eau 
potable de l’agglomération de Limoges et même du département de la Haute Vienne. Il 
s’agit d’une « zone réservoir ». Ce secteur se caractérise, par ailleurs, par un couvert 
forestier important.  

La partie la plus proche de la ville de Limoges est concernée depuis quelques années 
par l’étalement urbain (Communes de Rilhac Rancon, Bonnac La Cote, Le Palais sur 
Vienne et Ambazac) . Pour les autres communes, la pression urbaine est plus récente 
et est favorisée par l’Autoroute A20.  

Pour éviter la dégradation de la qualité des eaux utilisées pour l’alimentation en eau 
potable, il conviendra d’être particulièrement vigilant sur le développement des 
principaux territoires concernés (bassins versants de la Vienne amont, Taurion, 
Mazelle, Couze...). Les rejets polluants devront être limités ; pollution accidentelle, 
domestiques, industrielle et agricole. Les zones tampons ayant un rôle d’auto-
épuration devront être préservées en priorité: zones humides, cours d’eau et berges, 
couvert forestier,… 

 

3- Grandes vallées traversant le territoire du SCOT (zone rouge sur carte 8-5) 

 

Ce secteur correspond aux vallées des cours d’eau qui se situent à proximité de la 
zone urbaine et qui accueillent tous les espaces naturels remarquables hors de la 
couronne périphérique.  

Ces vallées sont par ailleurs des corridors écologiques pour les espèces aquatiques, 
les oiseaux et sur certains tronçons pour la faune terrestre et elles font le lien entre les 
zones urbaines et les zones périphériques encore préservées par l’urbanisation. Ce 
lien est souvent accentué par la présence de voies routières ou chemins riverains. 

Enfin, les grandes vallées permettent la mise en perspective et correspondent à 
certains paysages emblématiques de la région : Vallée de la Briance ou de la Vienne. 
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La préservation de ces zones est donc primordiale pour assurer le maintien de la 
qualité de vie des zones urbaines ou d’urbanisation future. 

 

4- Territoire Sud de l’agglomération de Limoges (zone marron sur carte 8-5). 

La partie sud se caractérise par la bonne aptitude agricole des sols et par la 
châtaigneraie qui recouvre l’extrémité sud du territoire.  L’urbanisation à venir devra 
prendre en compte cette spécificité pour permettre de concilier la péri-urbanisation 
avec cette économie sylvo-pastorale. 

 

 

Enfin on note que l’urbanisation linéaire de certaines départementales et de leurs voies 
affluentes (RD 979, RD 704, RD 35 ou RD 914, par exemple), et des futurs axes 
routiers RN 147 et RN 520 vont provoquer des morcellement du territoire qu’il 
conviendra de limiter en réservant des bandes inconstructibles riveraines de ces axes, 
au delà des limites d’inconstructibilité, en prévoyant des aménagements 
compensatoires pertinents (passages grandes faunes,  franchissement agricole, 
reconstitution de corridors écologiques…). 

 

La carte 8-5 suivante permet de territorialiser de manière sommaire ces principaux 
enjeux. 
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CARTE 8-5: Principaux enjeux
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3.3. CONSEQUENCES DE L’ETALEMENT URBAIN SUR LE 
PAYSAGE  

 

L’étalement urbain observé pour l’agglomération limougeaude, son évolution dans le 
temps du mitage ancien (années 70) à l’urban sprawl  actuel en passant par la péri-
urbanisation des années 80 induisent une modification assez radicale et rapide des 
paysages de l’interface rural/urbain. 

 

Généralement les espaces urbains, agricoles et forestiers s’interpénètrent et façonnent 
des territoires et des paysages plus ou moins complexes selon les grandes tendances 
les structurant : part plus ou moins importante de la forêt, espaces ouverts dominés 
par l’agriculture, bocage… Les ruptures entre l’urbain et les autres types d’occupation 
du sol étaient historiquement la plupart du temps assez bien marquées (les 
fortifications sont un exemple extrême de la coupure qui pouvait exister entre les villes 
et l’espace rural voisin). Avec le développement urbain, puis le mitage et la péri-
urbanisation ces limites ont tendance à disparaître et deviennent de plus en plus 
floues. 

 

L’impact de l’étalement urbain les paysages ne se mesure pas uniquement en terme 
d’espace artificialisé et occupé par de nouvelles constructions. Il peut également être 
appréhendé en fonction de ses conséquences sociales et économiques : concurrences 
entre les différentes activités, conflits d’usage, nuisances, trafic routier en 
augmentation… Nombre de paysages agricoles ont probablement un avenir non 
agricole : ce sera l’urbanisation pour l’habitat (individuel la plupart du temps) ou 
l’activité économique (zones d’activités), la friche ou la plantation forestière. Dans tous 
les cas il s’agit de changements majeurs dans la structure du paysage. Cette évolution 
est pour une large part liée à une déstructuration du foncier. L’organisation du 
parcellaire fait que la résultante de l’urbanisation de quelques parcelles et d’un petit 
nombre de nouvelles résidences peut être la « stérilisation » de vastes espaces 
agricoles et une modification complète du paysage.   

Il est à noter que les données statistiques sur l’occupation du sol masquent largement 
la réalité des évolutions des paysages et sont peu représentatives des changements 
d’image du territoire : un faible changement d’occupation du sol peut engendrer une 
très forte modification de l’image perçue (paysage ressenti). Les mutations des 
paysages dissimulent une modification radicale de la société et un changement de 
fonctionnement des espaces ruraux qui peuvent affecter aussi bien l’économie que 
l’écologie et donc le cadre de vie pris dans son acception la plus vaste. 

 

Le paysage qu’il soit naturel ou urbain est un bien collectif porteur de l’image du 
territoire. L’article premier de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 relative à l’architecture 
indique : « La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion 
harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains 
ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public ». 

 

Le paysage a toujours évolué au cours du temps en fonction des fluctuations 
démographiques, économiques, sociales, culturelles et de sa fonctionnalité pour 
l’homme. Cette évolution était toutefois nettement plus lente qu’aujourd’hui. De plus, la 
demande « esthétique » (tout comme la demande « naturaliste » par ailleurs) n’existait 
pas en tant que telle : les éléments paysagers étaient liés à un besoin utilitaire. Les 
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mares, étangs, clôtures, haies vives étaient la réponse à un besoin technique ou 
économique. Aujourd’hui, les fonctions d’esthétique et de dissimulation ont pris une 
place prépondérante. Ainsi, de nombreux résidents introduisent sur leur propriété des 
éléments de décoration ou d’occultation sans relation avec le paysage ou le milieu qui 
les entoure : haies de thuyas ou de laurier, introduction d’espèces exotiques (comme 
le palmier ou l’olivier)… Le risque est en définitive d’aboutir à un paysage sans 
personnalité clairement identifiée, à un stéréotype uniformément représenté sur tout le 
territoire, indépendant des conditions naturelles, historiques, sociales et économiques 
locales. 

Le mitage et la péri-urbanisation participent au démantèlement des éléments 
paysagers traditionnels et à l’uniformisation et la banalisation des espaces péri-
urbains. De plus, la construction de nouveaux lotissements en milieu rural ou d’un 
habitat plus dense induit des paysages sans rapport avec ceux qui ont pu motiver le 
choix initial de l’implantation aussi bien pour les lotisseurs que pour les résidents.  

 

 

Le paysage en tant que résultante à l’instant de l’analyse de l’état d’une société 
donnée sur un territoire géographique en fonction d’un socle historique est par 
essence même un objet d’étude particulièrement transversal. 

Les moteurs qui poussent à la transformation des paysages sont ceux qui animent les 
mutations de la société : état démographique, stabilité sociale, équilibres politiques et 
économiques, choix culturels, philosophiques, religieux ou respect de l’environnement. 

Pour cette raison on ne peut déconnecter l’analyse des paysages ni de la synthèse de 
l’environnement sensus stricto, ni de l’étude socio-économique du territoire.  
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4. LES ENJEUX TRANSVERSAUX : LES 
SERVICES PUBLICS ENVIRONNEMENTAUX 

 

4.1. LE PHENOMENE DE DISPERSION DES COMPETENCES 

 

De nombreuses structures intercommunales compétentes dans le domaine des 
services publics environnementaux interviennent à l’échelle du territoire du SCoT de 
l’agglomération de Limoges. Sont concernés les services d’approvisionnement en eau 
potable, d’assainissement, de collecte des déchets ménagers et assimilés, de 
traitement de ces mêmes déchets (voir phase « diagnostic » ; thématiques « déchets » 
et « eaux superficielles et souterraines »). 

Cette dispersion des compétences ne favorise pas l’harmonisation et la rationalisation 
des modes de fonctionnement des services à l’échelle du SCoT (organisation 
technique et administrative, gestion des équipements), ni l’équilibre des coûts 
supportés par les collectivités et leurs administrés. Ce phénomène favorise au 
contraire l’inégalité qu’il peut y avoir entre les différentes collectivités gestionnaires des 
services publics environnementaux, en terme de capacité de financement et de 
modernisation des services concernés, en particulier pour les intercommunalités 
« rurales ». 

 

4.2.  UNE CAPACITE DE FINANCEMENT INEGALE ENTRE LES 
DIFFERENTS GESTIONNAIRES 

 

Les principaux services publics environnementaux gérés par les structures 
intercommunales concernent la collecte, puis le traitement des déchets ménagers et 
assimilés ; l’approvisionnement en eau potable et l’assainissement (collectif et 
individuel). Ces services publics nécessitent de gros investissements pour fonctionner, 
en matière d’équipements comme en matière de personnels techniques et 
administratifs. Ce fait se vérifie quel que soit le mode de gestion du service (régie ou 
délégation de service public, marché de prestations de services). Hors, logiquement, la 
capacité de financement des services publics environnementaux dépend grandement 
des recettes qui peuvent être attendues par les collectivités gestionnaires, qu’elles 
soient de nature fiscale (Taxe pour l’Enlèvement des Ordures Ménagères – T.E.O.M.), 
ou non fiscale (Redevance d’assainissement, Redevance pour l’Enlèvement des 
Ordures Ménagères – R.E.O.M.).  

De plus, du mode de financement des services découle la nature juridique de ces 
derniers : services publics industriels et commerciaux pour un financement à l’aide de 
redevances dont le montant est fixé en fonction du service rendu ; services publics 
administratifs pour ceux qui sont financés par des taxes de nature fiscale. Il est 
important de distinguer ces deux situations dans la mesure où, juridiquement, il est 
obligatoire pour un service public à caractère industriel et commercial de fonctionner 
de manière équilibrée en recettes et en dépenses. Cette obligation peut s’avérer 
difficile à respecter pour les très coûteux services publics environnementaux. Les 
petites structures intercommunales rencontrent des difficultés accrues pour financer 
ces services publics, dans la mesure où le coût des équipements ne dépend pas 
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obligatoirement de la densité de population, mais de l’étendue du territoire qui doit être 
desservi. Ainsi, ces intercommunalités rurales, dont les recettes pour les services 
publics environnementaux demeurent moins importantes que celles qui sont perçues 
par les communautés urbaines en raison d’un faible nombre d’habitants, doivent 
engager des sommes très importantes pour le fonctionnement et la modernisation de 
leurs services : elles subissent en effet des contraintes techniques et 
organisationnelles au moins aussi fortes que les collectivités urbaines, voire plus fortes 
pour certaines opérations comme la réalisation de réseaux, où l’organisation des 
collectes des déchets ménagers et assimilés. Les conséquences de cette situation, qui 
n’est pas propre au territoire couvert par le SCoT de l’agglomération de Limoges, mais 
accentuée par la forte dominance rurale de ce territoire et le nombre de structures 
intercommunales compétentes, sont globalement les suivantes pour les gestionnaires 
des services publics concernés : 

 

Difficulté d’équilibrage des budgets pour les services publics industriels et 
commerciaux financés par des redevances fixées en fonction du service rendu à 
l’administré usager du service public ; 

Mise en place très complexe et trop coûteuse de modes de gestion nouveaux des 
services environnementaux, axés sur une optimisation des résultats en terme de lutte 
contre les nuisances et la pollution et, donc, sur une protection accrue de 
l’environnement (collecte sélective organisée en porte à porte pour les déchets 
recyclables secs, schémas de gestion des eaux pluviales, à titre d’exemple). 
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4.3. BILAN DES ENJEUX TRANSVERSAUX 

 

Principaux phénomènes et conséquences constatés au niveau de l’organisation 
des services publics environnementaux 

 

 

 

 

Organisation administrative du 
territoire en structures 
intercommunales mise en place 
de manière non rationnelle 

Multiplication des structures et 
des compétences (Communauté 
d’Agglomération ; 
Communautés de Communes, 
Syndicats – Eau potable, 
Assainissement, Collecte des 
déchets, Traitement des 
déchets) 

Augmentation du coût global de 
gestion des services publics 

environnementaux 
proportionnelle au nombre de 

structures à gérer 

Capacités de financement 
inégales entre les différents 
gestionnaires des services 
publics environnementaux 

 
Absence de pouvoir d’obligation 
du Préfet pour l’organisation des 
intercommunalités et des 
compétences 

Inégalités de performances des 
services publics en fonction des 
situations géographiques (zones 
rurales défavorisées) 

 

Différences notables au niveau 
des coûts supportés par les 
usagers en fonction des 
gestionnaires des services 
publics environnementaux 
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ANNEXE 
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Glossaire  des différentes notions liées à la 
périurbanisation 

 

 

Mitage : 

Dissémination spontanée ou insuffisamment contrôlée de constructions implantées 
dans des zones rurales ou en périphérie des agglomérations, entraînant une 
détérioration du paysage et des risques de pollution du milieu naturel. 

Péri-urbanisation : 

Phénomène d'urbanisation en périphérie extérieure d'une agglomération, la péri-
urbanisation est due à la concentration de l'emploi dans les pôles urbains et au besoin 
d'espace des habitants qui se sont peu à peu installés en périphérie, bénéficiant ainsi 
de logements plus vastes et moins onéreux. Elle a été rendue possible dans les 
années 60 par la généralisation de l'automobile. Les facilités de déplacements des 
ménages (voiture ou transports en commun) qui travaillent en général dans 
l'agglomération, et le coût des logements (c'est à dire des terrains), sont des facteurs 
déterminants de la péri-urbanisation. 

Etalement urbain : 

La notion d’étalement urbain, initialement utilisée par les géographes anglo-saxons 
(urban sprawl), désigne le phénomène d’extension de plus en plus vaste et discontinue 
de l’urbanisation, entraînant de profondes modification des structures urbaines et des 
déséquilibres sociaux et environnementaux.  

En France de nombreux débats ont lieu autour de la maîtrise de l’étalement urbain. 
Selon une circulaire du ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement 
du 11 mai 1999 « l'étalement urbain incontrôlé se traduit, à terme, par des situations 
socio-économiques peu supportables pour certaines catégories de populations. Nous 
en voyons les effets annonciateurs en Ile-de-France : ségrégation spatiale, logements 
sans valeur, coût des transports dépassant celui de l'habitat pour certains ménages, 
friches urbaines, violences. L’étalement urbain renchérit considérablement le 
fonctionnement de l'agglomération pour la collectivité, par les coûts d'investissement et 
de gestion des réseaux qu'il implique ; il crée des vulnérabilités dangereuses non 
seulement pour la santé publique (la pollution est proportionnelle aux distances 
parcourues), mais aussi à plus long terme pour l'économie générale de l'agglomération 
(énergie et transports) ».  

De nombreux facteurs concourent à l’étalement urbain, l’un d’eux étant l’existence 
d’une offre foncière plus importante à des prix moins élevés en marge des 
agglomérations, un autre résultant de l’insuffisante intercommunalité des documents 
d’urbanisme. 

 


